
  

 

- des Zones d'Activités Economiques ou Commerciales existantes (dés lors que leur superficie est 

supérieure ou égale à 5 ha et à l’exception de Courtaboeuf et de la Bonde) et à créer (quelle que soit leur 

superficie et quelle que soit la procédure publique utilisée)  

- de la définition et la mise en oeuvre d'une stratégie de développement économique et de tous les 

dispositifs et outils favorisant le maintien du tissu existant comme l'attractivité économique (dont, 

notamment, une agence/un service économique).  

 



 

 

 



 

- de la mise en place d'une politique tarifaire favorable aux habitants du territoire. 

7. Protection et mise en valeur de l’environnement et du cadre de vie 

En matière d'environnement et de cadre de vie, la communauté a l’ambition, sur la base d’une solidarité 

communautaire et d’une démarche exemplaire, d'être l'initiateur et l'animateur des politiques publiques 

locales sans toutefois déposséder les villes de leur prérogatives d’actions de proximité. 



 

 


